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Appréciation de l’aptitude à subir une

incarcération – inscrivez-vous

maintenant aux séances de formation

Chères consœurs et chers confrères,

L’état de santé d’une personne permet-il un séjour en détention? La

police fait souvent appel à un médecin pour répondre à cette question.

L’appréciation de l’aptitude à subir une incarcération se fait parfois

dans des conditions difficiles. Afin de donner la possibilité aux

médecins de se familiariser avec l’appréciation de l’aptitude à subir

une incarcération, la SMCB et la police cantonale de Berne organisent

à nouveau des séances de formation : 

 

Jeudi 10 novembre 2025 à Bienne, à partir de 13 heures

(en allemand)

Jeudi 15 janvier 2026 à Berne, à partir de 13 heures (en

allemand)

 

Le nombre de participants est limité.

Veuillez réserver votre place on-line

Salutations collégiales,

 

Le comité de la Société des Médecins du Canton de Berne

https://berner-aerzte.ch/
https://berner-aerzte.ch/
https://www.berner-aerzte.ch/de/veranstaltungen.html
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